
Secteur 100, 4e étage 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau de la secrétaire 

PAR COURRIEL 

Québec, le 24 juillet 2025 

N/Réf. : 91651 

Objet : Votre demande d’accès aux documents 

, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès dont nous avons pris connaissance le 2 juillet et par 
laquelle vous souhaitez obtenir les renseignements suivants :  

« 1. Proportion et atteinte des cibles gouvernementale en matière d’achat 
québécois dans votre organisation en date de la présente demande (ou la 
plus récente date disponible); 

2. Proportion et atteinte des cibles gouvernementale en matière d’achat
québécois dans pour tout le gouvernement du Québec en date de la
présente demande (ou la plus récente date disponible), globalement et
ventilé par organisme;

3. Réalisations de la dernière année de votre organisation en matière de
sensibilisation aux enjeux de la diversité sexuelle et de genre;

4. Politique, directive ou autre document, incluant de formation, traitant
spécifiquement d’acceptabilité sociale, actuellement en possession de votre
organisation;

5. Toute communication écrite avec le cabinet de votre ministre responsable
reçue ou transmise dans la dernière année à propos d’une demande
d’accès à l’information.»

En ce qui concerne les points 1 et 2 de votre demande, nous vous informons, conformément à 
l’article 13 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès », que les données 
relatives à l’année 2023-2024 se trouvent sur notre site Internet aux adresses suivantes : 

Portrait personnalisé des activités contractuelles des organismes publics 2023-2024, Secrétariat du 
Conseil du trésor : https://performance.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/portraits/160--Portrait2324-
Secretariat_du_Conseil_du_tresor.pdf  

Résultats 2023-2024 de la Stratégie gouvernementale des marchés publics :  
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/faire_affaire_avec_etat/marches_publics/tableau_bord_
achat_quebecois.pdf 
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Pour ce qui est des points 3 et 4 de votre demande, vous trouverez ci-joint les documents détenus 
par le Secrétariat du Conseil du trésor (documents sur l’Intranet du Secrétariat). De plus, 
conformément à l’article 13 de la Loi sur l’accès, vous trouverez d’autres documents, en lien avec ces 
points, sur notre site Internet aux adresses suivantes : 
 
Plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2024-2025 et bilan des réalisations de 2023-2024 
à l’égard des personnes handicapées : 
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-
adm/Personnes_Handicapees/paph_2425.pdf 
 
Programme d’accès à l’égalité en emploi 2023-2028 ; Pour une fonction publique à l’image de notre 
société : https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-
contenu/gouvernement/SCT/carriere/acces_egalite_emploi/paee_23-28.pdf 
 
Stratégie de gestion des ressources humaines de la fonction publique 2023‑2028 : 
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-
adm/strategie/Strategie_gestion_RHFP_23-28.pdf 
 
Enfin, en ce qui concerne le point 5 de votre demande, nous vous informons que les documents en 
notre possession ne peuvent vous être transmis, et ce, en vertu des dispositions de l’article 34 de la 
Loi sur l’accès. 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de réviser 
cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant l'exercice de ce 
recours ainsi que le libellé des articles précités. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
 
Original signé 
 
Mélanie Drainville 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j. 
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LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
 
DROIT D'ACCÈS 
 
Modalités de consultation. 
 
13.  Le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et ayant fait l'objet 
d'une publication ou d'une diffusion s'exerce par consultation sur place pendant les heures habituelles de 
travail ou à distance ou par l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter 
ou de se le procurer là où il est disponible. 
 
Moyens pour exercer le droit d'accès. 
 
De même, le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et devant 
faire l'objet d'une publication ou d'une diffusion dans un délai n'excédant pas six mois de la demande d'accès, 
s'exerce par l'un ou plusieurs des moyens suivants: 
 
 1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
 
 2° l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il est disponible 
ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
 
 3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 
 
Droit non affecté. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d'accès à un document diffusé conformément à l'article 16.1. 
 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 



 

 
 
L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
 
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques 
 
Documents inaccessibles. 
 
34.  Un document du bureau d'un membre de l'Assemblée nationale ou un document produit pour le 
compte de ce membre par les services de l'Assemblée n'est pas accessible à moins que le membre ne le 
juge opportun. 
 
Documents inaccessibles. 
 
Il en est de même d'un document du cabinet du président de l'Assemblée, d'un membre de celle-ci visé 
dans le premier alinéa de l'article 124.1 de la Loi sur l'Assemblée nationale ( chapitre A-23.1) ou d'un 
ministre visé dans l'article 11.5 de la Loi sur l'exécutif ( chapitre E-18), ainsi que d'un document du cabinet 
ou du bureau d'un membre d'un organisme municipal ou scolaire. 
 
1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 
 
 






